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Annonce n° 518 - page 36 
35 - Ille-et-Vilaine
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture d'Ille-et-Vilaine. 
AC BALATA. 
Objet : promouvoir la culture et l'histoire des Antilles, en favorisant l'accueil des antillais en Bretagne ; 
faire découvrir la danse, la cuisine, atelier artistique, organisation sorties. 
Siège social : 1er Etage - appartement 22, 10, allée Georges Brassens, 35135 Chantepie.
Date de la déclaration : 2 août 2016.
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